Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
S.É./STOP

Référence :
SCGM-1, Document 1, p. 13, lignes 21.

Question :

1.19
Pourquoi SCGM ne propose-t-elle pas de supprimer, pour les paliers 4.10 et 4.11, le droit du distributeur et du client de convenir d'un pourcentage de réduction additionnel, mais n'excédant pas 5%, tel que prévu à l'article 2.6 du tarif?

Réponse :

1.19 Il n’y a pas de raison de supprimer cette flexibilité qui a été accordée à SCGM dans le but de favoriser la venue de nouveaux clients.  La clause est applicable peu importe le niveau de consommation des clients.  Notre proposition d’ajout de paliers ne change en rien la situation.


Ainsi, même actuellement, SCGM pourrait convenir lors d’un premier contrat négocié avec un nouveau client qui a un volume souscrit supérieur à 1 Mm³ d’une réduction additionnelle, n’excédant pas 5%, applicable la première année seulement.
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